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Syndicat des Producteurs
de Films d’Animation





Paris, le 18 septembre 2007

Signature d’un avenant à la Convention collective nationale 

de la production de films d’animation
Le Syndicat des Producteurs de Films d’Animation a signé le 20 juillet 2007 un premier avenant à la Convention collective nationale de la production de films d’animation avec la F3C-CFDT, le SNTR-CGT, la Fédération CGC des Médias et le SRCTA-UNSA.
Cet accord met en place notamment une clause miroir avec la Convention collective de la production audiovisuelle et modifie les différentes listes de fonctions pour tenir compte des évolutions technologiques enregistrées ces dernières années.

La Convention collective nationale de la production de films d’animation a été signée le 6 juillet 2004 et étendue par un arrêté du 18 juillet 2005.

Les différents textes sont disponibles à l’adresse suivante : www.animation-france.fr
Contact : Stéphane Le Bars, Délégué général SPFA (06 60 23 53 96)
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